
LE NOUVEAU CALCUL
Le droit coque
(Selon la longueur du navire)

 
RÉFORME DE LA TAEMUP 2027

Taxe annuelle sur les engins maritimes à usage personnel

 POUR LES NAVIRES

Le droit Moteur
(Selon la puissance totale PkW)

LES MINORATIONS

Minoration pour Vétusté

La minoration s’applique sur la taxe calculée selon 
la date de construction :

•	 Avant 1993 :	              - 80% (coque) / - 70% (moteur)
•	 Entre 1993 et 1997 :  - 55% (coque) / - 50% (moteur)
•	 Entre 1998 et 2007 :  - 33% (coque) / - 25% (moteur)

Pour les navires ≥ 1 000 kW, la vétusté ne s’applique 
que sur la coque.

Minoration pour la Corse

Taux déterminé annuellement par la 
collectivité de Corse.
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Minoration Energétique

50% de minoration appliqué sur le 
droit moteur si la motorisation du 
navire est exclusivement électrique 
ou hydrogène.

Moins de 7 mètres 0€
De 7 m à moins de 8 m 80€
De 8 m à moins de 9 m 110€
De 9 m à moins de 10 m 185€
De 10 m à moins de 11 m 250€
De 11 m à moins de 12 m 285€
De 12 m à moins de 15 m 470€
De 15 m à moins de 24m 900€
Plus de 24 mètres 1 200€

< 120 kW 0€
De 120 à 159 kW 3€ x PkW (dès le 1er kW)
De 160 à 299 Kw 477€ + 4€ x (PkW - 159)
De 300 à 999 kW 1 037€ + 5€ x (PkW - 299)
≥ 1 000 Kw 4 537€ + 6€ x (PkW - 999)
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